SYNTHESE DU RAPPORT D’INFORMATION 

DE LA COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES DU SENAT 

SUR LA COMPENSATION DU HANDICAP

Le 14 juillet dernier, le Président de la République française a déclaré que l’intégration des personnes handicapées serait l’un des trois grands chantiers de son quinquennat. 

Le 24 juillet suivant, Monsieur Paul Blanc, sénateur, a remis un rapport d’information fait au nom de la commission des affaires sociales du Sénat sur la politique de compensation du handicap. Dans celui-ci, nombre de propositions sont faites, dont certaines concernent notamment les enfants handicapés. 

Par ailleurs, Madame Marie-Thérèse Boisseau, secrétaire d’Etat Français aux Personnes Handicapées, a déclaré le 26 septembre dernier que le nouveau projet de loi révisant la loi de 1975 relative aux personnes handicapées serait présenté au Parlement dans le courant de l’année 2003. Lors de la journée internationale des personnes handicapées, le 3 décembre denier, Jacques Chirac a précisé que ce projet de réforme devait être présenté par le gouvernement en Conseil des ministres avant l’été prochain en vue d’un examen par le Parlement à l’automne 2003. Il a annoncé que les priorités devront être données à l’aide individualisée et à l’intégration professionnelle et sociale. Enfin, il a déclaré devant le conseil national consultatif des personnes handicapées, que « l’action en faveur des personnes handicapées sera, en 2003, érigée au rang de grande cause nationale ».

A l’heure où l’amélioration des conditions de vie des personnes handicapées est une des priorités à la fois nationale, mais également européenne - l’année 2003 ayant été déclarée par les ministres européens des Affaires sociales “Année européenne des personnes handicapées”-, il convient d’étudier plus en détail les propositions faites par la commission du Sénat. 

L’évolution de l’allocation d’éducation spéciale :

Le Sénat approuve la réforme progressive de l’allocation d’éducation spéciale (AES) servie par les caisses d’allocations familiales, laquelle vient d’être récemment engagée par les décrets n° 2002-421 et n° 2002-422 du 29 mars 2002 relatifs à la création de six catégories de compléments d’allocation d’éducation spéciale et arrêté du 29 mars 2002 fixant le montant des dépenses ouvrant droit aux différentes catégories de complément d’AES. Sont donc prévus :

· la mise en place d’un guide devant permettre aux Commissions Départementales d’Education Spéciale (CDES) d’apprécier le lien entre le handicap de l’enfant et, d’une part, la nécessité de recourir à une tierce personne et, d’autre part, les dépenses supplémentaires en résultant pour sa famille ou les personnes qui en assument la charge ;

· une prestation dont le montant est « modulé » (une allocation de base à laquelle peuvent s’ajouter six catégories de complément) selon la gravité du handicap de l’enfant et l’importance des charges financières qui en résultent pour sa famille.

Les conditions d’attribution de l’allocation d’éducation spéciale (AES)

· Résider en France ou dans un département métropolitain ;

· Justifier de la charge effective et permanente de l’enfant handicapé. Cette condition est considérée comme réalisée si l’enfant placé en externat ou semi-externat dans un établissement d’éducation spéciale ou dans une famille d’accueil, revient en fin de semaine au foyer et si la pension versée à la famille d’accueil ou à la structure d’hébergement est suffisante pour couvrir son entretien ;

· L’enfant handicapé est âgé de moins de 20 ans ;

· Il est atteint d’une incapacité permanente d’au moins 80% ;

· En cas d’incapacité comprise entre 50% et 80%, l’AES peut être servie si l’enfant :

* fréquente un établissement d’éducation spéciale ;

* a recours, conformément à la décision de la CDES, à une éducation spéciale, à une rééducation ou à des soins à pratiquer au titre de l’éducation spéciale, dispensés notamment en établissements de soins, en établissement scolaire ordinaire, par un service de soins à domicile ou en cure ambulatoire.

L’allocation d’éducation spéciale n’est pas soumise à condition de ressources.

Le montant maximum de l’AES (sixième catégorie de complément) est égal à celui de la majoration pour tierce personne servie par la sécurité sociale.



Source : www.handidroit.fr
Les membres de la commission ont prévu deux conditions afin « d’accompagner » l’actuelle réforme de l’allocation d’éducation spéciale :

· le montant de l’AES ne doit pas « décrocher » de manière excessive par rapport à celui de l’allocation compensatrice individualisée servie aux adultes. Sinon, l’allocation d’éducation spéciale devra être revalorisée en conséquence ;

· la mise en œuvre des nouveaux compléments d’AES doit se traduire, concrètement, par des réponses adaptées à la situation particulière de chaque enfant et chaque famille.

Ainsi, pourra ensuite être envisagé le rapprochement progressif entre l’évolution de l’allocation d’éducation spéciale et de « l’allocation compensatrice individualisée ». 

Les mesures relatives aux services médico-sociaux d’accompagnement 

pour les enfants handicapés

La Commission du Sénat propose ensuite des mesures relatives aux services médico-sociaux d’accompagnement pour les enfants handicapés, lesquels sont essentiellement financés par l’assurance maladie et assurent un accompagnement à la fois éducatif et thérapeutique à ces enfants.
LES SERVICES MÉDICO-SOCIAUX D’ACCOMPAGNEMENT POUR LES ENFANTS HANDICAPÉS

SESSAD (service d’éducation spéciale et de soins à domicile) : déficiences intellectuelles et motrices, troubles du caractère et du comportement ;

SSAD (service de soins et d’aide à domicile) : polyhandicap, qui associe une déficience motrice et une déficience mentale sévère ou profonde ;

SAFEP (service d’accompagnement familial et d’éducation précoce) : déficiences auditives et visuelles des enfants de 0 à 3 ans ;

SSEFIS (service de soutien à l’éducation familiale et à l’intégration scolaire) : déficiences auditives des enfants de plus de 3 ans ;

SAAAIS (service d’aide à l’acquisition de l’autonomie et à l’intégration scolaire) : déficiences visuelles des enfants de plus de 3 ans.



A l’heure actuelle, 14,2 % des enfants handicapés sont pris en charge par les services médico-sociaux qui se sont fortement développés ces dernières années. Cependant, la Commission constate :

· l’insuffisance du nombre de places existantes pour la scolarisation des enfants handicapés. 

Elle souhaite donc la présence continue d’au moins un enseignant spécialisé dans les SESSAD. 

· l’insuffisance quantitative et qualitative des postes auxiliaires d’intégration scolaire, qui ont été crées dans le cadre du dispositif « emploi jeune » de 1997.

Elle estime donc que ces postes doivent être développés afin d’assurer le rôle de tierce personne auprès de l’enfant intégré en milieu scolaire ordinaire.

· la difficulté du recrutement de ces auxiliaires, qui dépend de la signature d’une convention entre trois intervenants : parents, école et association.

Le rapporteur de la Commission relève suggère que l’Etat prenne à sa charge ces auxiliaires, dans le cadre de l’obligation éducative dont doivent bénéficier tous les enfants.

Faire du droit à l’éducation des enfants et adolescents handicapés une obligation nationale
Concernant le droit à l’éducation des enfants et adolescents handicapés, la commission du Sénat souhaite en faire une obligation nationale, regrettant que la disposition de l’article 4 de la loi du 30 juin 1975 ne soit pas respectée. Celui ci stipule en effet que les enfants et adolescents handicapés sont soumis à l’obligation éducative.

Cependant, les membres de la commission rappellent la complexité, l’éclatement et le cloisonnement des différentes structures qui ont en charge l’éducation de ces enfants. Par ailleurs, ils prétendent que cet éclatement est renforcé par l’opacité des processus d’orientation (les CDES). En effet, ils déplorent que la procédure d’orientation, censée permettre l’élaboration en commun d’un projet éducatif individuel, qui ne se résume finalement qu’à une simple procédure administrative d’où sont exclus les enfants et leur famille.
Par ailleurs, le rapporteur de la commission juge que tous ces dysfonctionnements sont renforcés par une insuffisance des moyens mis en œuvre : le développement des solutions d’intégration scolaire, très fortement souhaité par les parents, est bien trop lent pour faire face à la raréfaction de places en établissements spécialisés. En effet, l’intégration scolaire en milieu ordinaire ne progresse que lentement : l’intégration individuelle reste rare tandis que l’intégration collective, bien qu’elle se développe progressivement, ne concerne que marginalement le second degré.

Au total, en 2000, environ 75.000 enfants ou adolescents handicapés fréquentaient l’école « ordinaire » tandis qu’environ 135.000 relevaient de l’éducation spéciale. 

Face à ces insuffisances matérielles concernant l’accueil des enfants et adolescents handicapés, il existe également une inadaptation des moyens humains. Il est donc légitime que face à cette situation, enseignants, directeurs d’établissements et parents d’élèves demeurent réticents à une plus grande intégration scolaire. En effet, trois autres constats ont été relevés : 

· un manque important d’enseignants spécialisés tant à l’éducation nationale que dans le secteur médico-éducatif ;

· la faiblesse de la formation des enseignants sur le handicap ;

· l’insuffisance des aides à l’accompagnement (moins de 2000 auxiliaires d’intégration scolaire et seulement 6000 aides éducateurs qui, en plus, ne participent à l’intégration qu’à temps partiel).

Le rapporteur de la Commission du Sénat en arrive donc aux conclusions suivantes :

· l’intégration scolaire individuelle en milieu ordinaire reste encore l’exception. L’inadaptation persistante du système éducatif dans l’accueil des jeunes handicapés en est une cause indéniable.

· l’absence de toute scolarisation reste encore trop fréquente. Bien que les membres de la commission reconnaissent qu’une scolarisation obligatoire parait illusoire pour les jeunes les plus gravement handicapés, ils notent qu’au 1er janvier 1998, près de 22 % des enfants pris en charge dans le cadre de l’éducation spéciale n’étaient pas scolarisés. Par ailleurs, une enquête de 1999 concluait ainsi à la non-scolarisation de 26 % des jeunes handicapés accueillis en établissement, mais mettait surtout en évidence le fait que certains jeunes qui auraient pu l’être ne l’étaient pas. 

Les propositions et orientations de la Commission du Sénat concernant les enfants et adolescents handicapés pour une politique de compensation du handicap

Face à ces lacunes et ces dysfonctionnements, la Commission souhaite que l’intégration scolaire soit favorisée au maximum, mais sans devenir pour autant une obligation. Les besoins et les capacités des enfants doivent être reconnus afin que ceux qui ne peuvent être accueillis à l’école ordinaire aient malgré tout une garantie de scolarisation. Pour y parvenir, il faut notamment :

· Rendre l’application du plan « Handiscol », lancé en 1999, égale dans tous les groupes Handiscol de France et combler ses retards, en :

· revoyant et unifiant la réglementation afin de réaffirmer le droit à la scolarisation des enfants et adolescents handicapés et favoriser son exercice ;

· rapprochant les outils statistiques des deux ministères afin de constituer des outils d’observation ;

· améliorant le fonctionnement des CDES et tenant annuellement au plan national une réunion du conseil national consultatif des personnes handicapées (CNCPH) et au plan régional une réunion des Centre régionaux pour l'organisation sanitaire et sociale (CROSS) consacrées à la scolarisation des enfants et adolescents handicapés afin d’améliorer l’orientation et renforcer le pilotage ;

· développant et rationalisant les dispositifs d’auxiliaires d’intégration scolaire, en recherchant les moyens d’aider les collectivités locales à mettre en accessibilité les établissements et en améliorant l’accès à la formation professionnelle et la qualification professionnelle afin de développer les dispositifs et les outils de l’intégration ;

· rapprochant les certifications des enseignants pour déficients sensoriels des deux ministères pour améliorer la formation des personnels de l’éducation nationale.
· Moderniser le système d’orientation et notamment procéder à un réel examen individuel de la situation de chaque enfant au regard de ses besoins spécifiques et souligner la nécessité pour les CDES d’assumer pleinement leur mission ;

· Continuer à ouvrir l’école au handicap en développant les classes d’intégration collective (Classe d'Intégration Scolaire : CLIS et Unité Pédagogique d'Intégration : UPI) à condition qu’une relation soit maintenue avec les classes ordinaires pour qu’ultérieurement une intégration au sein de celles-ci soit possible. C’est surtout les UPI que l’on doit encore créer afin de garantir une filière complète d’intégration scolaire de la maternelle jusqu’au baccalauréat ;

· Programmer dès à présent une augmentation du nombre de postes d’enseignants spécialisés au vu d’une évaluation précise et prospective des besoins qui prenne en compte la poursuite de l’ouverture de l’école ;

· Renforcer la formation initiale et continue des enseignants afin que l’accueil et la scolarisation des élèves handicapés ne relèvent plus seulement des bonnes volontés individuelles, mais d’une démarche professionnelle reconnue ;

· Favoriser le recrutement d’auxiliaires d’intégration scolaire, dans le cadre de conventions entre les associations et l’Education nationale, en améliorant leur prise en charge financière par l’Etat ;

· Mieux encourager les modes d’enseignement adapté (et en particulier en langue des signes française) ;

· Harmoniser les dispositions prises aujourd’hui par chaque académie pour l’accès aux examens et concours des personnes handicapées ;

· Garantir l’accès à l’éducation pour les enfants ne pouvant accéder à l’école ordinaire et pour cela, mettre fin aux cas de non-scolarisation et remplacer le principe « d’obligation éducative » posé par la loi d’orientation par celui « d’obligation scolaire » ou revenir à une définition plus stricte de l’obligation éducative, qui permettra un meilleur contrôle de sa mise en œuvre ;

· Rapprocher l’éducation spéciale de l’école ordinaire et faire des passerelles entre établissements scolaires et établissements d’éducation spéciale afin que la souplesse du fonctionnement soit la règle ;

· Chercher à systématiser, par conventions, les relations entre établissements dans une dynamique d’échanges forcément épanouissants pour les jeunes (mise à disposition de locaux et de matériels entre lycées professionnels et IMPro, qui permettraient aux jeunes des deux milieux de mieux se connaître.)
Retrouvez l’intégralité du rapport sur le site du Sénat : http://www.senat.fr/rap/r01-369/r01-3691.pdf
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